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La République En Marche ! 
 

Association loi de 1901 
 
 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 
Version validée par le Burex du 11 mai 2020, modifiée par des décisions du Burex du 8 juin 
2020, du 29 juillet 2020, du 28 septembre 2020, du 11 janvier 202, du 7 juin 202, du 21 juin 
2021, du 12 juillet 2021 et du 22 juillet 2021 venant s’appliquer sur base des statuts adoptés 
par le bureau exécutif du 28 octobre 2019 et par la Convention de novembre et décembre 

2019 
 
 
 
 
 
Article premier – Constitution et cadre 

juridique Néant 

 
 
Article 2 – Objet 
 
Néant 
 
 
 
Article 3 – Principes d’action 
 
Néant 
 
 
 
Article 4 – Moyens 
 
Néant 
 
 
 
Article 5 – Adhérents et charte des valeurs du mouvement 
 
 
 

1. Adhésion au mouvement et participation aux scrutins internes 
 
Lors de son adhésion ou à l’occasion de sa participation à un scrutin interne au mouvement,  
à sa candidature à une fonction interne ou à l’investiture en vue d’une élection et afin que 
son profil soit certifié, il pourra être demandé à l’adhérent de justifier de son identité en 
fournissant la copie d’une pièce d’identité en cours de validité (copie du passeport ou copie 
de la carte d’identité). Lorsqu’une certification d’identité est demandée, elle est réputée 
nécessaire pour la participation au scrutin. 
 
Les adhérents ne peuvent utiliser les moyens techniques, humains ou tout bien matériel ou 
immatériel du mouvement pour favoriser ou soutenir leur candidature ou celle d’un candidat 
qu’ils soutiennent, à une fonction interne ou à l’investiture en vue d’une candidature à 
l’élection d’un mandat interne du mouvement. 
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2. Le refus d’adhésion au mouvement 
 
Dans les 3 mois suivants la demande d’adhésion en ligne au mouvement, le bureau exécutif 
ou toute personne déléguée par lui à cet effet, peut refuser l’adhésion s’il constate que la 
personne concernée a tenu des propos ou eu un comportement contraire aux valeurs du 
mouvement ou si cette adhésion a manifestement pour objectif de porter atteinte aux buts et 
principes du mouvement. 
 
La personne est informée du refus par courriel et peut le contester devant la commission 
des conflits, dans les conditions prévues au présent règlement. 
 
Son recours n’est pas suspensif. 
 
 
 
Article 6 – Données personnelles 
 
Néant 
 
 
 
Article 7 – Les comités locaux 
 
 
 

1. Création 
 
Tout adhérent de La République En Marche, peut proposer au comité politique territorial de 
valider la création d’un comité local. 
 
La proposition de création d’un comité local est adressée au référent territorial concerné. 
 
L’adhérent est invité à exposer brièvement dans sa proposition les motifs de la création d’un 
comité local. Il précise le territoire d’implantation du comité local envisagé. 
 
Le référent territorial transmet par tout moyen, y compris par voie électronique, aux membres 
du comité politique territorial la proposition de création d’un comité local. 
 
Le comité politique territorial statue sur la création du comité local six mois au plus tard à 
compter de la réception, par le référent territorial, de la proposition. A défaut de réponse du 
comité politique territorial, l’adhérent peut alors saisir le bureau exécutif ou le délégué 
général de sa proposition. 
 

 
2. Fonctionnement 

 
 
 

2.1. Dissolution/fusion des comités locaux en réponse à la stratégie 

de structuration territoriale 
 
Préalablement à la décision de dissoudre ou de fusionner des comités locaux, le comité 
politique territorial adresse aux animateurs locaux concernés, par l’intermédiaire du référent 
territorial, par tout moyen y compris par voie électronique, un courrier dans lequel : 
 

• il informe les animateurs locaux concernés qu’il envisage de dissoudre le comité 
local ou de le fusionner avec un ou plusieurs autres comités locaux ; 
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• il précise les raisons pour lesquelles la dissolution ou la fusion répond à sa stratégie 

de structuration territoriale ;  
• il invite les animateurs locaux à lui faire part de leurs observations. 

 
Les animateurs locaux adressent au référent territorial leurs observations sept jours au plus 
tard après avoir été avisés du projet de dissolution ou de fusion. 
 
Le référent territorial transmet par tout moyen, y compris par voie électronique, aux 
membres du comité politique territorial les observations des animateurs locaux. 
 
Le comité politique territorial statue sur la fusion ou la dissolution du comité local au plus tôt 
huit jours après que les animateurs locaux ont été avisés par le référent territorial de la 
fusion ou de la dissolution envisagées. 
 
Le référent territorial informe les animateurs locaux de la décision du comité politique 
territorial. Il en avise également le bureau exécutif. 
 
Sept jours au plus tard après avoir été informé de la décision du comité politique territorial, 
chacun des animateurs locaux concerné peut la contester auprès du bureau exécutif. Il 
envoie sa demande motivée par courrier recommandé avec demande d’avis de réception au 
siège du mouvement à l’attention du bureau exécutif, lequel statue au plus tard un mois 
après sa saisine et informe par tout moyen y compris par voie électronique, le ou les 
animateurs locaux requérants de sa décision. 
 
 
 

2.2. Suspension/dissolution/fusion des comités locaux en réponse à la 

violation manifeste des valeurs, buts et principes du mouvement 
 
Préalablement à la décision de suspendre, dissoudre ou de fusionner des comités locaux, le 
comité politique territorial, par l’intermédiaire du référent territorial, ou le bureau exécutif ou 
l’un de ses membres délégués par lui à cet effet, adresse, par tout moyen y compris par voie 
électronique, un courrier de mise en demeure par lequel : 
 

• il informe les animateurs locaux concernés qu’il envisage de suspendre, dissoudre 
ou de fusionner le comité local ;  

• il précise les raisons pour lesquelles l’action du comité local ou de ses membres 
porte manifestement atteinte aux valeurs, buts et principes du mouvement ;  

• il invite les animateurs locaux à lui faire part de leurs observations. 
 
Les animateurs locaux adressent au référent territorial ou au bureau exécutif leurs 
observations sept jours au plus tard après avoir été avisés du projet de suspension, de 
dissolution ou de fusion. 
 
Le référent territorial transmet par tout moyen, y compris par voie électronique, aux 
membres du comité politique territorial les observations des animateurs locaux. 
 
Le comité politique territorial ou le bureau exécutif statue sur la suspension, la fusion ou la 
dissolution du comité local au plus tôt huit jours après que les animateurs locaux ont été 
avisés de la suspension, de la fusion ou de la dissolution envisagées. 
 
Le référent territorial ou le bureau exécutif informe les animateurs locaux de la décision du 
comité politique territorial ou du bureau exécutif. 
 
 



 
4 

Sept jours au plus tard après avoir été informé de la décision du comité politique territorial, 
les animateurs locaux concernés peuvent la contester auprès de la commission des conflits, 
selon les modalités prévues par le présent règlement intérieur. 
 
En cas d’infirmation de la décision du comité politique territorial ou du bureau exécutif, la 
commission des conflits informe sans délai le référent territorial et le bureau exécutif de sa 
décision. Le référent territorial en informe les membres du comité politique territorial. 
 

 
Article 8 – Les animateurs locaux 
 
 
 

1. L’élection des animateurs locaux 
 
Le bureau exécutif détermine les modalités d’élection des animateurs locaux et notamment 
la date ou la période à laquelle l’ensemble des comités locaux procéderont à l’élection du 
binôme paritaire d’animateurs locaux. Le référent territorial œuvre au bon déroulement, sur 
le territoire concerné, de l’élection des binôme paritaires d’animateurs locaux. La 
commission électorale, par la mise en place de ses bureaux physiques ou dématérialisés ou 
par tout moyen, répond aux questions posées par les adhérents et veille à la bonne marche 
du scrutin. 
 
Seuls les membres du comité local depuis au moins 30 jours à la date de l’élection peuvent 
voter et candidater dans le comité local pour le binôme d’animateurs locaux. 
 
Les candidats se présentent en binôme paritaire. Ils ne peuvent se porter candidat que dans 
un seul comité local. 
 
La durée des mandats des binômes paritaires d’animateurs locaux élus après la décision de 
fusion de comités locaux ou de création d’un comité local en dehors des dates ou périodes 
auxquelles ont été élus l’ensemble des animateurs locaux, correspond à la durée restant à 
courir jusqu’à la prochaine date ou période des élections de l’ensemble des binômes 
paritaires décidé par le bureau exécutif. 
 

 
2. La nomination des animateurs locaux provisoires 

 
Dès la création du comité local, ou en cas de fusion de comités locaux, ou en cas de 
révocation d’un animateur local et/ou dans l’attente de l’élection d’un binôme d’animateurs 
locaux et ce y compris dans l’hypothèse où un comité local se trouve dans l’incapacité, 
quelque qu’en soient les raisons, de présenter des candidats de binômes paritaires 
d’animateurs locaux à la date ou la période de l’élection telle que définie par le bureau 
exécutif, le comité politique territorial nomme, par tout moyen y compris par voie 
électronique, un binôme paritaire d’animateurs locaux ou un/une animateur/trice 
local(e) provisoires. Le réfèrent territorial informe par tout moyen, y compris par voie 
électronique, les membres du comité local concerné de la désignation du binôme paritaire 
d’animateurs locaux ou de l’animateur/trice provisoires. 
  
Le mandat du binôme paritaire ou de l’animateur/trice provisoire nommé par le comité 
politique territorial prend fin au jour de l’élection du nouveau binôme paritaire. 
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3. Suspension, révocation de l’animateur local par le comité politique territorial 

en réponse à la violation manifeste des valeurs, buts et principes du 

mouvement 
 
 
Préalablement à la décision de suspendre ou de révoquer un animateur local, le référent 
territorial, en sa qualité de président des réunions du comité politique territorial, adresse, par 
tout moyen y compris par voie électronique, une mise en demeure dans laquelle : 
 

• il informe l’animateur local concerné qu’il envisage de proposer soit sa 
suspension, soit sa révocation au comité politique territorial ;  

• il précise les motifs pour lesquels l’action de l’animateur local porte manifestement 
atteinte aux valeurs, buts et principes du mouvement. 

 
L’animateur local est invité à répondre dans un délai de sept jours à compter de la réception 
du premier courrier. Il adresse sa réponse par courrier électronique à l’adresse indiquée à 
cet effet sur la mise en demeure. La réponse est portée sans délai à la connaissance des 
membres du comité politique territorial. 
 
Dans un délai qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la mise en demeure, le 
comité politique territorial statue sur la sanction proposée par le référent territorial.   
 
 
 

4. Suspension, révocation de l’animateur local par le bureau exécutif en réponse 

à la violation manifeste des valeurs, buts et principes du mouvement 
 
 
Préalablement à la décision de suspendre ou de révoquer un animateur local, le bureau 
exécutif ou l’un de ses membres délégués par lui à cet effet adresse, par tout moyen y 
compris par voie électronique, une mise en demeure dans laquelle : 
 

• il informe l’animateur local concerné que le bureau exécutif envisage soit sa 
suspension, soit sa révocation;  

• il précise les motifs pour lesquels l’action de l’animateur local porte manifestement 
atteinte aux valeurs, buts et principes du mouvement. 

 
L’animateur local est invité à répondre dans un délai de sept jours à compter de la réception 
du premier courrier. Il adresse sa réponse par courrier électronique à l’adresse indiquée à 
cet effet sur la mise en demeure. La réponse est portée sans délai à la connaissance des 
membres du bureau exécutif. 
 
Dans un délai qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la mise en demeure, le 
bureau exécutif statue sur la sanction envisgée par le bureau éxécutif à l’encontre de 
l’animateur local. 
 
Lorsque l’urgence le justifie, la mise en demeure préalable à la décision de suspension ou 
de révocation n’est pas requise. 
 
 
 
Article 9 – Référents territoriaux 
 
Néant 
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Article 10 – Le Comité politique territorial 
 
 
 

1. Composition 
 
Les parlementaires nationaux sont membres du comité politique territorial de leur 
circonscription. 
 
S’ils ont été élus dans une circonscription relevant de plusieurs comités politiques 
territoriaux, ils sont membres du comité politique du ressort territorial de leur permanence 
parlementaire ou, à défaut, du lieu de leur résidence principale. 
 
Les membres du gouvernement, s’ils n’exercent pas de mandat électif, sont membres du 
comité politique du lieu de leur résidence principale. 
 
Les parlementaires européens sont membres du comité politique dans le ressort du territoire 
de leur résidence principale. 
 
La composition des membres des comités politiques territoriaux pourra évoluer après 
chaque première élection locale organisée sur le territoire du comité politique territorial 
concerné, à compter de l’entrée en vigueur des statuts du mouvement validée par la 
convention en novembre et décembre 2019. 
 

 
2. Fonctionnement 

 
Le référent territorial peut convoquer les membres du comité politique territorial à ses 
séances par tout moyen y compris par voie électronique. 
 
Sauf urgence constatée par le référent territorial, la réunion du comité politique territorial ne 
pourra se tenir moins de cinq jours après l’envoi de la convocation. 
 
La convocation précise l’ordre du jour, la date, l’heure et le lieu de la réunion du comité 
politique territorial et, le cas échéant, si la séance se tiendra par voie dématérialisée. 
 
Le référent territorial anime les débats et signe un procès-verbal de séance, lequel est 
requis lorsque le comité politique territorial statue sur la création, la dissolution ou la fusion 
des comités locaux, la désignation des animateurs locaux provisoires, la révocation des 
animateurs locaux et les proposions d’investitures. 
 
Le référent territorial peut désigner parmi les membres du comité politique territorial un 
secrétaire chargé de la rédaction du procès-verbal de séance. 
 
Les décisions du comité politique territorial sont prises à la majorité simple des suffrages 
exprimés à main levée (s’agissant des réunions physiques) ou, sur décision du référent 
territorial, à bulletin secret. Le bureau exécutif ou le référent territorial peuvent choisir un 
autre mode de scrutin. Les votes blancs et nuls ne sont pas pris en compte. Lorsque la 
séance du comité politique territorial est dématérialisée, le référent en supervise le 
déroulement. Le comité politique territorial ne délibère valablement que lorsque la moitié de 
ses membres sont présents ou représentés. Pour être valablement représenté, le membre 
absent remet à l’un des autres membres une procuration écrite sur papier ou par mail, 
laquelle est présentée en début de séance au référent territorial. Nul ne peut détenir plus 
d’une procuration. 
 
S’il est exceptionnellement empêché d’assister à la séance du comité politique territorial, le 
référent territorial désigne par écrit y compris par voie électronique, pour le remplacer, un 
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membre du comité politique territorial qui présidera la séance, animera les débats et signera 
le procès-verbal. 
 
En cas de fin de mandat anticipée ou d’empêchement du référent territorial constaté par le 
bureau exécutif, les séances du comité politique territorial sont convoquées et l’ordre du jour 
arrêté par le bureau exécutif ou par un membre du comité politique territorial que le bureau 
exécutif désigne à cette fin. Le bureau exécutif désigne un membre du comité politique 
territorial pour en présider les séances. 
 
Lorsque le bureau exécutif envisage de suspendre ou d’administrer directement un comité 
politique territorial, il le met en demeure par courrier électronique motivé à l’ensemble des 
membres. Sept jours après cet envoi, il informe le référent territorial de sa décision ainsi que 
tous les membres du comité politique territorial. 
 
 
 
Article 11 – Le Conseil territorial 
 
 
 

1. Composition 
 
 
 

1.1. Désignation par le comité local du binôme paritaire d’adhérents 

siégeant au conseil territorial 
 
La date ou la période de désignation des binômes paritaires d’adhérents par les comités 
locaux est arrêtée par le bureau exécutif. 
 
Le bureau exécutif décide si la désignation du binôme paritaire est réalisée soit au jugement 
majoritaire soit par une élection au scrutin à un tour à la majorité simple des suffrages 
exprimés, à main levée ou à bulletin secret, le cas échéant par voie électronique. 
 
Les animateurs locaux mettent en œuvre, dans leur comité local, le processus de désignation du 
binôme paritaire d’adhérents. Les candidats se présentent individuellement. La candidate 
emportant le plus de voix est désignée. Le candidat emportant le plus de voix est désigné. 
 
Seuls les membres d’un comité local majeurs, peuvent faire acte de candidature. Les 
animateurs locaux ne peuvent candidater à un mandat de binôme d’adhérents qui siègera 
au conseil territorial. 
 
Les animateurs locaux informent par tous moyens y compris par voie électronique, les noms 
des candidats aux membres du comité local. 
 
On ne peut faire acte de candidature que dans un seul comité local. Les adhérents ne 
peuvent voter que dans un seul comité local. Lorsqu’un adhérent ayant voté à l’élection du 
binôme paritaire d’adhèrent siégeant au conseil territorial, quitte son comité local pour 
intégrer un autre comité, il ne peut durant 3 mois prendre part à la désignation du binôme 
d’adhérents dans le comité local qu’il rejoint. 
 
En cas de scrutin au jugement majoritaire, le bureau exécutif en indique les modalités aux 
comités locaux et met à leur disposition la documentation et les moyens nécessaires. 
 
En cas d’égalité entre deux candidatures, il est procédé immédiatement à un nouveau scrutin. 
 
En l’absence de candidature, les animateurs locaux informent le référent territorial, par tout 
moyen, y compris par voie électronique, de la situation de carence. 
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Dans l’hypothèse où pendant la période allant de la date de désignation ou du terme de la 
période de désignation à la date de fin du mandat du binôme d’adhérents qui aurait dû être 
désigné, un binôme d’adhérents venait à faire acte de candidature, ou suite à la perte de 
mandat d’un adhérent désigné, le référent territorial est alors chargé de mettre en œuvre un 
nouveau processus de désignation du binôme paritaire d’adhérents selon les mêmes 
conditions qu’exposées ci- dessus et les modalités fixées par le burex pour le mandat en 
cours, soit par vote électronique à la majorité simple des suffrages exprimés. La durée du 
mandat du binôme ainsi désigné correspond à la durée restant à courir à compter de la date 
ou période de désignation fixée par le burex.  

Les votes blancs et les votes nuls ne sont pas pris en compte. 
 
Les membres du comité local sont informés par les animateurs locaux et par tout moyen, y 
compris par voie électronique, des résultats. 
 
L’adhérent candidat peut saisir le bureau exécutif d’une contestation des résultats, par 
courrier recommandé avec demande d’avis de réception adressé au siège du mouvement, 
dans un délai de sept jours à compter de l’annonce des résultats. S’il juge la demande 
justifiée, le bureau exécutif peut alors saisir la commission électorale aux fins d’examen de 
l’irrégularité alléguée. 
 
La dissolution ou la fusion d’un comité local met fin au mandat du binôme d'adhérents, sauf 
dans les cas où la fusion de deux ou plusieurs comités locaux concerne un seul binôme 
d’adhérents en raison de l’absence de binôme(s) d’adhérents dans le ou les autre(s) 
comitè(s) loca(l)ux concerné(s) par la fusion. 
 
En cas de fin de mandat anticipée d’un adhérent désigné pour siéger au conseil territorial, 
s’il démissionne, s’il perd sa qualité d’adhérent ou s’il est définitivement empêché pour toute 
autre cause, il est procédé à la désignation d’un ou des deux membres du binôme pour la 
durée restante du mandat interrompu. 
 

 
1.2. Membres de droit 

 
Les membres de droit du conseil territorial y siègent tant qu’ils conservent la qualité au titre 
de laquelle ils sont membres de droit. Ils justifient de leur qualité de membre de droit auprès 
du conseil territorial. 
 
 
 

2. Attributions 
 
 
 

2.1. Modalités de désignation des membres du conseil territorial qui 

siègeront au comité politique territorial : les binômes 
 
La première désignation consécutive à l’entrée en vigueur des statuts des membres appelés  
à siéger au comité politique territorial pour deux ans aura lieu lors de la première réunion de 
chaque conseil territorial. Les dates ou la période de première réunion de chacun des 
conseils territoriaux sont arrêtées par le bureau exécutif. 
 
Lors de cette première désignation, les référents pourront proposer des candidatures 
supplémentaires de membres afin de respecter le principe de parité. Le nombre de 
candidatures supplémentaires sera soumise au vote du conseil territorial au moment de la 
désignation des candidats. 
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Lorsque le conseil territorial est appelé à se réunir pour procéder à ces désignations, le 
référent territorial en informe les membres du conseil territorial par tout moyen, y compris 
par voie électronique, et invite les membres concernés à se porter candidat. 
Seuls les adhérents majeurs et membres du conseil territorial ayant la qualité d’élus 
municipal, départemental, régional, territorial, de conseillers consulaires et d’animateur local 
à la date de l’appel à candidature peuvent se porter candidat. 
 
Les candidats se présentent en binôme paritaire. Pour les candidatures supplémentaires 
validées par les conseils territoriaux dans le cadre de l’amélioration de la parité dans les 
comités politiques, seront élus individuellement le(s) femme(s) ou l(es)’hommes(s) figurant 
dans les binômes ayant obtenu le plus de voix en valeur absolue, tous types de binômes 
confondus, à la suite des binômes paritaires élus. Un binôme ne peut être composé que de 
deux personnes (une femme/un homme) ayant la même qualité, élu municipal, élu 
départemental, élu régional, élu territorial, conseiller consulaire, animateur local ou 
adhérent. 
 
Seuls les adhérents désignés par les comités locaux pour siéger au conseil territorial 
peuvent se porter candidats pour le binôme d’adhérents lors de la désignation au comité 
politique local. Les adhérents par ailleurs titulaires d’un mandat électoral ne peuvent se 
porter candidats à la désignation du binôme d’adhérents. 
 
Un animateur local également titulaire d’un mandat électoral choisit d’être candidat à la 
désignation soit du binôme d’élus concerné, soit du binôme d’animateurs locaux. 
 
Une seule candidature par adhérent est autorisée, tous types de binômes confondus. 
 
A titre dérogatoire et provisoire, jusqu’aux élections départementales et régionales de 2021, 
si le nombre de conseillers régionaux et/ou départementaux dans un conseil territorial rend 
impossible la désignation d’un binôme, un conseiller régional et/ou un conseiller 
départemental pourra se présenter seul pour être désigné pour siéger au comité politique 
territorial. Suite à ces élections et les élections territoriales qui suivront, s’il devait être 
impossible de désigner un binôme paritaire d’élus de même qualité en raison de la carence 
constatée de candidat ou candidate, le titulaire d’un mandat, homme ou femme, dans 
l’incapacité de présenter un binôme pourra se présenter seul(e) à la désignation des 
membres du comité politique territorial par le conseil territorial. 
 
Le référent territorial transmet par tout moyen, y compris par voie électronique, aux 
membres du conseil territorial les noms des binômes de candidats. La liste des candidatures 
est arrêtée 48 heures avant la date de la réunion. 
 
Il adresse également une convocation à l’ensemble des membres du conseil territorial dans 
un délai d’au moins 7 jours avant la date de la réunion indiquant la date et le lieu de 
désignation des membres appelés à siéger au comité politique territorial. La convocation 
précise le mode de désignation. 
 
Le bureau exécutif décide si la désignation des membres du conseil territorial qui siègeront 
au comité politique territorial est réalisée soit au jugement majoritaire soit par une élection au 
scrutin à la majorité simple des suffrages exprimés, à main levée ou à bulletin secret, le cas 
échéant par voie électronique. 
 
En cas de scrutin au jugement majoritaire, le bureau exécutif en indique les modalités aux 
conseils territoriaux et met à leur disposition la documentation et les moyens nécessaires. 
 
En cas d’égalité entre plusieurs binômes de candidats il est procédé immédiatement à un 
nouveau scrutin. 
 
Les votes blancs et les votes nuls ne sont pas pris en compte. 
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Les membres du conseil territorial sont informés par le référent territorial et par tout moyen, y 
compris par voie électronique, des résultats. 
 
L’adhérent candidat peut saisir le bureau exécutif d’une contestation des résultats, par 
courrier recommandé avec demande d’avis de réception adressé au siège du mouvement, 
dans un délai de sept jours à compter de l’annonce des résultats. S’il juge la demande 
justifiée, le bureau exécutif peut alors saisir la commission électorale aux fins d’examen de 
l’irrégularité alléguée. 
 
En cas de fin de mandat anticipée d’un adhérent membre d’un binôme désigné pour siéger 
au comité politique territorial, s’il démissionne, s’il perd sa qualité d’adhérent ou s’il est 
définitivement empêché pour toute autre cause, le conseil territorial désigne parmi ses 
membres, un membre du même sexe pour le remplacer, pour la durée restante du mandat 
interrompu. 
 
 2.2. Les modalités de désignation des membres du conseil territorial 

qui siègeront au conseil national : les quatuors 
 
La période de désignation des quatuors appelés à siéger au conseil national pour deux ans 
est arrêtée par le bureau exécutif. Le référent territorial en informe les membres du conseil 
territorial par tout moyen, y compris par voie électronique, et invite les membres concernés à 
se porter candidat. Seuls les adhérents majeurs et les membres du conseil territorial ayant la 
qualité d’élu municipal, départemental, régional, d’animateur local à la date de l’appel à 
candidature et seuls les adhérents désignés par les comités locaux pour siéger au conseil 
territorial peuvent se porter candidat à la désignation du quatuor. Les adhérents par ailleurs 
titulaires d’un mandat électoral ne peuvent se porter candidat à la designation du quatuor 
qu’en leur seule qualité d’élu.  Les candidats présentent leur candidature par liste de trois, 
composée d’un élu local, d’un animateur local et d’un adhérent. Avec le référent territorial, ce 
trio devra constituer un quatuor paritaire. 
 
Un animateur local également titulaire d’un mandat électoral choisit d’être candidat à la 
désignation du quatuor soit en raison de sa qualité d’élu, soit en raison sa qualité 
d’animateur local. 
 
Le référent territorial adresse par tout moyen, y compris par voie électronique, aux membres 
du conseil territorial les listes des candidats, au plus tard quarante-huit heures avant la 
séance de désignation du quatuor. 
 
Il adresse également une convocation à l’ensemble des membres du conseil territorial 
indiquant la date et le lieu de désignation des membres appelés à former, à ses côtés, le 
collège de représentants du territoire au conseil national. La convocation précise le mode de 
désignation. 
 
Le bureau exécutif décide si la désignation du collège de représentants du territoire est 
réalisée soit au jugement majoritaire soit par une élection au scrutin à un tour à la majorité 
simple des suffrages exprimés, à main levée ou à bulletin secret, le cas échéant par voie 
électronique. 
 
En cas de scrutin au jugement majoritaire, le bureau exécutif en indique les modalités aux 
conseils territoriaux et met à leur disposition la documentation et les moyens nécessaires. 
 
En cas d’égalité entre plusieurs listes de candidats il est procédé immédiatement à un 
nouveau scrutin. 
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Les votes blancs et les votes nuls ne sont pas pris en compte. 
 
Le référent territorial informe par tous moyens les membres du conseil territorial des résultats. 
 
L’adhérent candidat peut saisir le bureau exécutif d’une contestation des résultats, par 
courrier recommandé avec demande d’avis de réception adressé au siège du mouvement, 
dans un délai de sept jours à compter de l’annonce des résultats. S’il juge la demande 
justifiée, le bureau exécutif peut alors saisir la commission électorale aux fins d’examen de 
l’irrégularité alléguée. 
 
En cas de fin de mandat anticipée d’un adhérent membre d’un quatuor désigné pour siéger 
au comité politique territorial, s’il démissionne, s’il perd sa qualité d’adhérent ou s’il est 
définitivement empêché pour toute autre cause, le conseil territorial désigne parmi ses 
membres, un membre du même sexe pour le remplacer pour la durée restante du mandat 
interrompu. 
 
 3. Fonctionnement 
 
Le référent territorial convoque les membres du conseil territorial à ses séances par tout 
moyen y compris par voie électronique. 
 
Sauf urgence constatée par le référent territorial, la réunion du conseil territorial ne pourra se 
tenir moins de sept jours après l’envoi de la convocation. 
 
La convocation précise l’ordre du jour, la date, l’heure et le lieu de la réunion du conseil 
territorial et, le cas échéant, si la séance se tiendra par voie dématérialisée. 
 
Le référent territorial anime les débats et signe un procès-verbal de séance, lequel est 
requis lorsque le conseil territorial statue sur la désignation en son sein des membres devant 
siéger au comité politique territorial ou au conseil national. 
 
Le référent territorial peut désigner parmi les membres du conseil territorial un secrétaire 
chargé de la rédaction du procès-verbal de séance. 
 
Lorsque la séance du conseil territorial est dématérialisée, le référent en supervise le 
déroulement. 
 
S’il est exceptionnellement empêché d’assister à la séance du conseil territorial, le référent 
désigne par écrit y compris par voie électronique, pour le remplacer, un membre du conseil 
territorial qui présidera la séance, animera les débats et signera le procès-verbal. 
 
En cas de fin de mandat anticipée ou d’empêchement du référent territorial constatés par le 
bureau exécutif, les séances du conseil territorial sont convoquées, présidées et l’ordre du 
jour arrêté par un membre du conseil territorial désigné par le comité politique territorial. 
 
 
Article 12 – La convention 
 
 
 

1. Condition de participation aux réunions de la convention 
 
Le bureau exécutif peut convoquer les adhérents par tout moyen y compris par voie 
électronique, au plus tard quinze jours avant la réunion de la convention. 
 
Lorsque la convention est réunie en session extraordinaire à l’initiative de deux tiers des 
membres du conseil national, ces derniers adressent par courrier recommandé avec 
demande d’avis de réception au siège du mouvement une demande écrite accompagnée de 
l’ordre du jour, au bureau exécutif, lequel convoque la convention. À leur demande est 
annexée la liste nominative des membres du conseil national associés à cette démarche, 
signée par chacun d’eux. 
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La convocation précise l’ordre du jour, la date, l’heure et le lieu de la réunion de la convention, 
l’identité de la personne désignée par le bureau exécutif pour en présider la séance et, le cas 
échéant, si la réunion et l’adoption des délibérations se tiendront par voie dématérialisée. 
 
Le bureau exécutif peut désigner parmi les membres de la convention un secrétaire chargé 
de la rédaction du procès-verbal de la séance. 
 
Le président de séance ouvre la réunion, anime les débats en suivant l’ordre du jour et signe 
le procès-verbal de séance. Lorsque la convention est dématérialisée il en supervise le 
déroulement. Il transmet au bureau exécutif le procès-verbal de séance. 
 
 

2. Conditions de vote 
 
Le bureau exécutif décide si le vote est réalisé soit au jugement majoritaire soit par une 
élection au scrutin à un tour à la majorité simple des suffrages exprimés, à main levée ou à 
bulletin secret, le cas échéant par voie électronique. 
 
En cas de scrutin au jugement majoritaire, le bureau exécutif en indique les modalités à la 
convention et met à sa disposition la documentation et les moyens nécessaires. 
 
Les votes blancs et les votes nuls ne sont pas pris en compte. 
 
 
 
Article 13 – Le conseil national 
 
 
 

1. Attributions 
 
 
 

1.1. Élection du délégué général ou le cas échéant des délégués généraux 
 
Le bureau exécutif décide si le ou les délégués généraux sont élus par le conseil national 
soit au scrutin à un tour à la majorité simple des suffrages exprimés soit au jugement 
majoritaire. Dans cette dernière hypothèse, le bureau exécutif détermine les modalités du 
scrutin au jugement majoritaire qu’il adresse, sept jours au plus tard avant la réunion du 
conseil national, aux membres qui le composent. Le bureau exécutif peut choisir que 
l’élection se fera par voie dématérialisée, dont il définit les modalités qu’il adresse, sept jours 
au plus tard avant la réunion du conseil national, aux membres qui le composent. 
 
Si le mode d’élection retenue est le scrutin, en séance physique, à un tour à la majorité 
simple des suffrages exprimés, le vote s’effectue à main levée. 
 
Cependant, lorsqu’un quart des membres du conseil national en fait la demande au 
président du conseil national, celui-ci soumet aux membres du conseil national la décision 
de procéder à l’élection du ou des délégués généraux par vote à bulletin secret. Pour être 
adoptée, cette décision doit recueillir la majorité des suffrages exprimés. 
 
Les votes blancs et les votes nuls ne sont pas pris en compte. 
 
Les adhérents majeurs à la date de l’envoi de la convocation peuvent se porter candidat à la 
fonction de délégué général. 
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Les candidats peuvent se présenter seul, ou sur une liste de deux candidats, ou sur une liste 
de trois candidats. Une seule candidature par adhérent est autorisée. 
 
Lorsqu’un candidat se présentant seul obtient la majorité simple des suffrages exprimés, il 
exerce seul la fonction de délégué général. Lorsqu’une liste de deux ou trois candidats 
obtient la majorité simple des suffrages exprimés, les deux ou trois candidats de cette liste 
exercent la fonction de délégué général. 
 
En cas d’égalité entre plusieurs candidats et/ou listes de candidats, il est procédé 
immédiatement à un nouveau vote. 
 
Chaque adhérent candidat ou chaque liste de deux ou de trois candidats doit obtenir le 
parrainage de 60 adhérents membres du conseil national, dont 30 députés, 3 sénateurs, 10 
référents territoriaux et 5 élus non parlementaires. 
 
Le formulaire individuel de parrainage sera disponible sur le site internet du mouvement. 
Chaque parrain devra signer le formulaire et indiquer, le cas échéant, le nature de son 
mandat. Chaque parrain joint au formulaire la copie de sa carte nationale d’identité ou de 
son passeport en cours de validité. On ne peut parrainer qu’un candidat ou une liste de deux 
candidats ou une liste de trois candidats. 
 
Les actes de candidature individuelle ou les listes de deux ou de trois candidats, 
accompagnés des parrainages, sont déposés au siège du mouvement, contre récépissé, à 
l’attention du bureau exécutif ou adressés à celui-ci au siège du mouvement par courrier 
recommandé avec demande d’avis de réception. Les candidats joignent la copie de leur 
carte nationale d’identité ou de leur passeport en cours de validité. 
 
Les actes de candidature individuelle ou les listes de deux ou trois candidats doivent être 
déposées ou reçus au moins quinze jours avant la tenue du Conseil. 
 
Ils sont dactylographiés, indiquent le nom, prénoms, sexe, adresse, date de naissance du ou 
des candidats à la fonction de délégué général. Chaque candidat appose sa signature sur 
l’acte de candidature ou la liste de deux ou de trois candidats. 
 
Au plus tard quarante-huit heures après la date limite de dépôt des candidatures, le bureau 
exécutif informe par voie électronique les adhérents dont la candidature n’a pas été validée. 
Le courriel expose la ou les conditions prévues par les statuts et le présent règlement 
intérieur qui ne sont pas remplies. 
 
Dix jours au plus tard avant la tenue du conseil national, le bureau exécutif publie le nom 
des candidats sur le site internet du mouvement et/ou les notifie par voie électronique aux 
adhérents. 
 
 
 

1.2. Élection par le conseil national du collège paritaire des vingt membres 

du bureau exécutif 
 
 
Le bureau exécutif décide si le collège paritaire des vingt membres du bureau exécutif est 
élu par le conseil national soit au scrutin de liste à un tour à la majorité simple des suffrages 
exprimés soit au jugement majoritaire. Dans cette dernière hypothèse, le bureau exécutif 
détermine les modalités du scrutin au jugement majoritaire qu’il adresse, sept jours au plus 
tard avant la réunion du conseil national, aux membres qui le composent. Le bureau exécutif 
peut choisir que l’élection se fera par voie dématérialisée, dont il définit les modalités qu’il 
adresse, sept jours au plus tard avant la réunion du conseil national, aux membres qui le 
composent.
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Si le mode d’élection retenue est le scrutin, en séance physique, de liste à un tour à la 
majorité simple des suffrages exprimés, le vote s’effectue à main levée. 
 
Cependant, lorsqu’un quart des membres du conseil national en fait la demande au 
président du conseil national, celui-ci soumet aux membres du conseil national la décision 
de procéder à l’élection du collège paritaire des vingt membres du bureau exécutif par vote 
à bulletin secret. Pour être adoptée, cette décision doit recueillir la majorité des suffrages 
exprimés. 
 
Les votes blancs et les votes nuls ne sont pas pris en compte. 
 
En cas d’égalité entre plusieurs listes, il est procédé immédiatement à un nouveau vote. 
 
La liste comporte vingt noms de membres majeurs du conseil national respectant la parité 
entre femmes et hommes et dont au moins la moitié d’entre eux n’exercent pas de mandat 
électoral. 
 
La composition de chaque liste veille à représenter la diversité des territoires, des parcours 
et des profils. 
 
Les listes sont déposées au siège du mouvement contre récépissé, à l’attention du bureau 
exécutif ou adressées à celui-ci par mail avec accusé de réception à l’adresse électronique 
conseil.national@en-marche.fr ou adressées à celui-ci au siège du mouvement par courrier 
recommandé avec demande d’avis de réception. 
 
Les listes doivent être déposées ou reçue au moins quatorze jours avant la tenue du conseil 
national. 
 
Elles sont dactylographiées, indiquent le nom, prénoms, sexe, adresse, date de naissance 
de chacun des candidats au bureau exécutif. Chaque candidat appose sa signature sur la 
liste et joint la copie de sa carte nationale d’identité ou de son passeport en cours de validité. 
 
Au plus tard quarante-huit heures après la date limite de dépôt des listes, le bureau exécutif 
informe par voie électronique les adhérents figurant sur une liste dont la candidature n’a pas 
été validée. Le courriel expose la ou les conditions prévues par les statuts et le présent 
règlement intérieur qui ne sont pas remplies. 
 
Dix jours au plus tard avant la tenue du conseil national, le bureau exécutif publie le nom des 
candidats sur le site internet du mouvement et/ou les notifie par voie électronique aux 
adhérents. 
 
Dans l’hypothèse où entre la date limite de dépôt des listes de candidats au bureau exécutif 
telle que définie ci-dessus et les 48 heures avant la date du scrutin arrêtée par le bureau 
exécutif, le statut ou la qualité d’un ou de plusieurs candidat(s) présent(s) sur une ou des 
liste(s) de candidats à l’élection du bureau éxécutif venait à changer, la/les liste(s) 
concernée(s) pourra/ont proposer un/des candidat(s) remplaçant(s) dans le respect des 
règles de composition des listes de candidats précisées à l’article 14 des statuts et dans le 
respect des régles de présentation et de constitution des pièces à joindre telles qu’indiquées 
plus haut.  
 
La/les nouvelle(s) liste(s) ainsi modifiée(s) devra/ont être impérativement être déposée(s) au 
siège du mouvement contre récépissé à l’attention du bureau exécutif avant 17 heures, deux 
jours au plus tard avant la date de scrutin arrêtée par le bureau exécutif ou adressée(s) à 
celui-ci au siège du mouvement, dans les mêmes délais, par courrier recommandé avec 
accusé de réception. 
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2. Fonctionnement 

 
Les membres du conseil national sont convoqués par le délégué général ou le cas échéant 
les délégués généraux, le bureau exécutif ou deux tiers des membres du conseil national 
par tout moyen y compris par voie électronique, au plus tard quinze jours avant la réunion. 
 
Lorsque le conseil national est réuni à l’initiative de deux tiers des membres, ces derniers 
adressent, par courrier recommandé avec demande d’avis de réception au siège du 
mouvement, une demande écrite accompagnée de l’ordre du jour, à l’attention du ou des 
délégués généraux ou du bureau exécutif, lequel convoque le conseil national. La demande 
écrite doit faire figurer leurs noms, prénoms et signatures. 
 
La convocation précise l’ordre du jour, la date, l’heure et le lieu de la réunion du conseil 
national, l’identité de la personne qui la présidera et, le cas échéant, si la réunion se tiendra 
par voie dématérialisée, dont le bureau exécutif détermine les modalités. 
 
Le bureau exécutif détermine si le vote par procuration est admis, et le cas échéant, ses 
modalités. 
 
Le bureau exécutif peut désigner parmi les membres du conseil national un secrétaire 
chargé de la rédaction du procès-verbal de la séance. 
 
Le président de séance ouvre la réunion, préside les débats en suivant l’ordre du jour. 
 
Il proclame les résultats du vote. 
 
Il signe le procès-verbal, qu’il adresse au délégué général ou au délégués généraux. 
 
 
 
Article 14 – Le bureau exécutif 

 
 
 

1. Composition 
 
 
 

1.1. Désignation du collège paritaire de dix membres par les vingt 

membres élus 
 
Le délégué général ou le cas échéant les délégués généraux soumet(tent) au collège 
paritaire des vingt membres élus par le conseil national une liste composée des noms des 
dix personnes appelées à siéger au bureau exécutif. 
 
La désignation est réalisée suivant la désignation des vingt membres par le conseil national. 
 
 
 

1.2. Désignation du collège paritaire de dix membres par le délégué général 

ou, le cas échéant, les délégués généraux 
 
Le collège paritaire de dix membres est désigné par écrit par le délégué général ou, le cas 
échéant, les délégués généraux. Le délégué général, ou le cas échéant les délégués 
généraux en informent le bureau exécutif au moment de leur désignation. 
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2. Fonctionnement 

 
 

2.1. Désignation du président de séance 
 
Le président du bureau exécutif est désigné par le bureau exécutif, sur proposition du 
délégué général ou, le cas échéant, des délégués généraux, pour une durée de trois ans 
renouvelables. 
 
Le bureau exécutif peut décider de nommer un vice-président du bureau exécutif pour une 
durée de mandat courant jusqu’au terme du mandat du président en poste.  Le vice-
président est chargé, en cas d’absence du président, d’assurer les mêmes missions et 
responsabilités que celles dévolues au président.   
 
 
 

2.2. Modalités de réunion et de décisions du bureau exécutif 
 
Les membres du bureau exécutif sont convoqués par tout moyen y compris par voie 
électronique, au plus tard trois jours avant sa réunion. 
 
En cas d’urgence constatée par le ou les délégués généraux, la convocation peut être 
adressée au plus tard vingt-quatre heures avant la réunion du bureau exécutif. 
 
Lorsque le bureau exécutif est réuni à l’initiative de la moitié de ses membres ou d’un tiers 
des membres du conseil national, ceux-ci adressent par courrier recommandé avec 
demande d’avis de réception au siège du mouvement, une demande écrite signée par 
chacun d’entre eux accompagnée de l’ordre du jour, au délégué général ou, le cas échéant 
aux délégués généraux, le(s)quel(s) convoque(nt) le bureau exécutif. 
 
La convocation précise l’ordre du jour, la date, l’heure et le lieu de la réunion du bureau 
exécutif et, le cas échéant, si la réunion se tiendra par voie dématérialisée. La convocation 
peut également préciser que les membres empêchés de se présenter physiquement au 
bureau exécutif pourront s’y joindre par téléphone ou visioconférence. 
 
Le président du bureau exécutif conduit les débats en l’absence du délégué général ou, le 
cas échéant, des délégués généraux. Il est en charge de l’animation du bureau exécutif. Il 
suit l’exécution des feuilles de route des membres du bureau exécutif. 
 
Le président du bureau exécutif peut désigner parmi ses membres un secrétaire chargé de 
la rédaction du procès-verbal de la séance. Le président du bureau exécutif signe le procès-
verbal. 
Le bureau exécutif délibère à la majorité simple des suffrages exprimés, les votes blancs et 
les votes nuls ne sont pas pris en compte. Le bureau exécutif ne délibère valablement que 
lorsque quinze de ses membres en exercice sont présents ou représentés. Lorsque le 
quorum n’est pas atteint, une nouvelle réunion du bureau exécutif est fixée, à trois jours au 
moins d’intervalle, au cours de laquelle il délibère sans condition de quorum. Outre sa 
propre voix, nul ne peut détenir plus d’une procuration. 
 
Sauf décision contraire du président du bureau exécutif ou du délégué général, le vote des 
délibérations s’effectue à main levée lorsque le bureau exécutif se réunit physiquement. En 
cas de réunion du bureau exécutif par voie dématérialisée, les votes sont comptés en 
séance puis les membres confirment leur vote par courriel adressé au président de séance 
dans les vingt-quatre heures suivant la réunion. 
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2.3. Prise en charge des frais 

 
Les membres du bureau exécutif peuvent, pour les besoins de l’exercice de leur mandat et sous 
réserve de justifier leurs dépenses, solliciter la prise en charge de leurs frais de repas, de 
transport et d’hébergement. Le délégué général ou le cas échéant les délégués généraux 
détermine(nt), en concertation avec le trésorier, les conditions de prise en charge de ces frais. 
 

 
Article 15 – La commission nationale des talents 
 
La commission nationale des talents adresse par écrit y compris par voie électronique au 
délégué général ou, le cas échéant aux délégués généraux, les noms des candidats qu’elle 
propose à la fonction de référent territorial. Le délégué général ou, le cas échéant les 
délégués généraux, les portent à la connaissance du bureau exécutif. 
 

 
Article 16 – Les délégués généraux 

 
 
 

1. Désignation d’un délégué général ou des délégués généraux par intérim 
 
En cas d’empêchement ou de démission du délégué général ou le cas échéant des 
délégués généraux, le bureau exécutif, alors convoqué par le membre ayant présidé sa 
précédente séance, se réunit sans délai pour constater ce fait et désigner par intérim un ou 
le cas échéant plusieurs délégué(s) général (généraux). 
 
Le nom du délégué général ou, le cas échéant, des délégués généraux désigné(s) par 
intérim est porté, dès sa désignation, à la connaissance des adhérents. 
 
 

2. Prise en charge des frais 
 
Le délégué général, ou le cas échéant, les délégués généraux, peut (peuvent), pour les 
besoins de l’exercice de son (leur) mandat et sous réserve de justifier ses (leurs) dépenses, 
solliciter la prise en charge de ses (leurs) frais de repas, de transport et d’hébergement. Le 
trésorier détermine les conditions de prise en charge de ces frais, lesquelles sont portées à 
la connaissance du bureau exécutif. 
 
 
Article 17 – Le trésorier national 
 
Le trésorier peut, pour les besoins de l’exercice de son mandat et sous réserve de justifier 
ses dépenses, solliciter la prise en charge de ses frais de repas, de transport et 
d’hébergement. Le délégué général détermine les conditions de prise en charge de ces frais, 
lesquelles sont portées à la connaissance du bureau exécutif. 
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Article 18 – Les délégués nationaux 
 
Chaque délégué national propose une feuille de route au délégués général, ou le cas échéant, 
aux délégués généraux. Elle est soumise chaque année pour validation par le bureau exécutif. 
 
Chaque délégué national peut être invité par le Délégué général ou le cas échéant les 
délégués généraux à participer à une séance du bureau exécutif. Il peut être invité à exposer 
au bureau exécutif le bilan de son action. 
 
Le Bureau exécutif ou le cas échéant les délégués généraux, peuvent modifier la mission 
des délégués nationaux. 
 
 
 
Article 19 – Le comité d’éthique 
 
Néant 
 
 
 
Article 20 – Consultation directe des adhérents 

Néant 

 
 
Article 21 – Budget participatif dumouvement 

Néant 

 
 
Article 22 – Remontée d’informations par les adhérents 

Néant 

 
 
Article 23 – Droit d’interpellation 
 
Néant 
 
 
 
Article 24 – Activités syndicales et associatives des adhérents 

Néant
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Article 25 – Réseau et affiliation 
 
 
 

1. Affiliation des associations et entités au mouvement 
 
Une association qui souhaite être affiliée au mouvement peut en adresser la demande de 
son président ou représentant, par courrier recommandé avec demande d’avis de réception 
adressé au siège du mouvement, au délégué général, ou le cas échéant, aux délégués 
généraux, lequel (lesquels) la soumet(tent) à l’examen du bureau exécutif. 
 
Le bureau exécutif peut demander toute précision à l’association candidate à l’affiliation. 
 
Le bureau exécutif détermine les conditions, modalités et critères de l’octroi de l’affiliation 
aux associations. 
 
 
 

2. Retrait de l’affiliation 
 
Lorsque le bureau exécutif envisage de retirer son affiliation à une association ou à une 
entité, il la met en demeure par courrier, électronique le cas échéant, adressé au président 
ou au représentant de l’association ou de l’entité affiliée. 
 
Dans un délai qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter de l’envoi de la mise en 
demeure, le bureau exécutif statue sur le retrait de l’affiliation. 
 
Si le retrait est confirmé, le bureau exécutif informe par tout moyen, y compris par voie 
électronique, le président ou le représentant de l’association ou de l’entité de sa décision. 
 
Lorsque l’urgence le justifie, le retrait de l’affiliation peut être décidée par le bureau exécutif 
vingt-quatre heures après la mise en demeure. 
 
 
 
Article 26 – Commission d’investiture 
 
 
 

1. Composition 
 
Le bureau exécutif désigne les membres titulaires et les membres suppléants de chaque 
commission nationale d’investiture (ci-après « la commission nationale d’investiture » ou la  
« CNI ») et désigne le président ou le cas échéant les co-présidents parmi les membres 
titulaires. 
 
En outre, peuvent siéger au sein de la CNI, sans pour autant avoir le droit de vote, des 
membres invités par le président de la CNI qui, par leur expertise notamment en matière de 
ressources humaines, pourront éclairer la présente commission dans ses décisions. 
 
En cas de décès, démission ou d’empêchement de l’un des membres de la commission 
d’investiture, un nouveau membre est désigné par le bureau exécutif. 
 
 

2. Obligations des membres 
 
Les membres de la commission nationale d’investiture exercent leurs fonctions dans le 
respect des principes d’indépendance et d’impartialité. 
 
Ils ne peuvent prendre part à l’analyse d’une situation locale, départementale, régionale 
dans laquelle ils auraient un intérêt. 
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Lorsqu’un membre de la commission nationale d’investiture se trouve dans une situation de 
nature à influencer ou paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif de ses 
fonctions, il est tenu d’en informer le président ou le cas échéant les co-présidents, 
le(s)quel(s) se prononce(nt) sur la nécessité d’un déport. Lorsque le président ou le cas 
échéant un des co-présidents se trouve dans une telle situation, il se déporte au profit d’un 
autre membre qu’il désigne, par défaut l’autre co-président dans le cas d’une présidence 
multiple. Le président ou le cas échéant les co-présidents peuvent décider qu’un membre de 
la CNI se trouve en situation de conflit d’intérêts et en tirer toutes les conséquences. 
 
Les membres de la CNI s’engagent à observer la stricte confidentialité des candidatures et à 
respecter le secret des délibérations. 
 
En cas de manquement par un membre de la CNI à l’une de ces obligations, le bureau 
exécutif statue sur son éventuel remplacement. 
 
 
 

3. Attributions 
 
Le bureau exécutif ou toute personne déléguée par lui à cette fin détermine les modalités de 
dépôt et de présentation des candidatures à l’investiture à la commission d’investiture. 
 
La commission d’investiture délibère à main levée à la majorité simple des suffrages 
exprimés de ses membres ou sur décision du président ou le cas échéant des co-
présidents, à bulletin secret. 
 
Les votes blancs ou nuls ne sont pas pris en considération. En cas d’égalité de voix, celle du 
président ou le cas échéant des co-présidents est prépondérante. 
 
La commission d’investiture ne délibère valablement que si la moitié de ses membres sont 
présents. Elle peut se réunir par voie dématérialisée. Elle dresse un procès-verbal de ses 
séances, lequel est signé par son président ou le cas échéant un des co-présidents, ou une 
personne désignée par eux-mêmes en leur absence. 
 
La commission d’investiture peut demander à l’adhérent candidat à l’investiture de fournir 
tout renseignement complémentaire. 
 
La commission d’investiture peut procéder à l’audition du candidat à l’investiture et/ou de 
toute autre personne ayant une connaissance des particularités du territoire concerné par 
l’investiture, y compris par voie dématérialisée. 
 
La commission d’investiture transmet au bureau exécutif ses propositions d’investitures. La 
décision du bureau exécutif est transmise à la commission d’investiture. Cette dernière en 
informe les candidats à l’investiture. 
 
Lorsqu’à l’occasion d’élections locales, les compétences de la commission d’investiture sont 
transmises par le bureau exécutif aux comités politiques territoriaux, le référent territorial 
concerné transmet au bureau exécutif les propositions d’investitures et informe les candidats 
à l’investiture de la décision du bureau exécutif. 
 
 

4. Fonctionnement 
 
 
 

4.1. Secrétariat de séance 
 
Un(e) secrétaire de séance peut être nommé(e) par le président ou le cas échéant les co-
présidents de la CNI. 
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Sous l’autorité des coprésidents de la CNI, le(la) secrétaire de séance est tenu(e) d’assurer 
le bon fonctionnement de la séance et la coordination des travaux. Il ou elle tient procès-
verbal de la séance. 
 

 
4.2. Convocation et procuration 

 
La CNI est convoquée par ses coprésidents ou, en cas d’empêchement, par la personne 
mandatée par les coprésidents. 
 
Lorsqu’un membre de la CNI est empêché, il pourra déléguer son pouvoir à l’un des 
suppléants dans l'ordre de la liste des suppléants définie par le Bureau exécutif. 
 
 
 

4.3. Processus de sélection des candidatures 
 
Les candidatures des listes ou des candidats à l’investiture et au soutien de La République 
En Marche sont transmises à la CNI. 
 
Après discussion, le président ou le cas échéant les co-présidents de la CNI soumettent les 
candidatures au vote des membres, qui se prononcent notamment à l’aune des critères 
qu’ils auront définis spécifiquement pour l’élection concernée, et en l’absence de cette 
définition spécifique, à l’aune des critères suivants : 
 

1. La probité et l’éthique du candidat, ainsi que sa cohérence avec les valeurs et les 
positions du mouvement ;  

2. L’ambition de son projet et sa faisabilité compte tenu des particularités du territoire 
concerné par l’élection ;  

3. Sa capacité de rassemblement ; 
4. Sa connaissance du territoire ; 
5. Son implantation sur le territoire ; 
6. Sa capacité à faire le meilleur résultat. 

 
 

4.4. Adoption des candidatures 
 
La CNI statue à la majorité simple. Elle ne délibère valablement que si la moitié membres 
sont présents. 
 
En cas d’égalité des voix, le président ou le cas échéant les co-présidents s’accordent et 
statuent sur la proposition qui sera transmise au bureau exécutif. 
 
Les propositions de la CNI sont transmises au bureau exécutif, lequel statue, au vu desdites 
propositions, sur les investitures ou les soutiens au nom du mouvement. 
 
Les décisions d’investiture sont publiées sur le site internet du mouvement. Elles s’imposent 
à l’ensemble des adhérents du mouvement. 
 
En cas de désistement du candidat retenu, la CNI peut proposer un nouveau nom. 
 
Le retrait d’une investiture pourra être décidé par le bureau exécutif. 
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Article 27 – La commission électorale 
 
Les membres de la commission électorale ne pourront prendre part aux débats et au vote 
visant à statuer, à l’issue d’un scrutin, sur les éventuelles contestations de leurs résultats ou 
à éxaminer lors d’un scrutin, de toute contestation relative aux conditions de son 
déroulement, dés lors que ce/ces membre(s) est/sont ou a/ont été candidats à l’élection ainsi 
contestée. 
 
 
 
Article 28 – Budget 
 
Le budget arrêté par le bureau exécutif est soumis pour information lors du conseil national 
suivant la date d’arrêt du budget. 
 
 
 
Article 29 – Financement au niveau territorial 

Néant 

 
 
Article 30 – Cotisations des adhérents titulaires d’un mandat électif ou exerçant une 

fonction gouvernementale 
 
Les cotisations des adhérents titulaires d’un mandat électif ou exerçant une fonction 
gouvernementale sont versées soit par prélèvement mensuel automatique soit annuellement 
par chèque, par carte bancaire ou par virement bancaire. 
 
Le(s) délégué(s) généra(aux)l ou le bureau exécutif peut/peuvent rappeler à l’adhérent 
débiteur à son obligation de verser sa cotisation impayée. Il(s) peut/peuvent l’aviser à 
l’occasion de ce rappel à l’ordre de ce que les accès à son « espace personnel » tel que 
défini dans les conditions générales d’utilisation du site en-marche.fr, ses accès aux bases 
de données et documents établis par le mouvement ou sa participation aux différents 
évènements organisés par le mouvement sont suspendus jusqu’à la régularisation de sa 
situation. 
 
 
 
Article 31 – Association nationale de 

financement Néant 

 
 
Article 32 – Comptabilité 
 
Néant 
 
 
 
Article 33 – Exercice social 
 
Néant 
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Article 34 – Commissaires aux comptes 
 
Néant 
 
 
 
Article 35 – Perte de la qualité d’adhérent 
 
Néant 
 
 
 
Article 36 - Commission des conflits 
 
 
 

1. Composition 
 
Le bureau exécutif désigne parmi les membres de la commission des conflits un président. 
Celui-ci désigne parmi les membres de la commission des conflits un vice-président pour le 
remplacer en cas d’absence ou d’indisponibilité ou s’il se déporte. 
 
Un membre de la commission des conflits ne peut être membre du bureau exécutif ou 
candidat à la fonction de délégué général. 
 
En cas de démission ou d’empêchement de l’un des membres de la commission des 
conflits, un nouveau membre est désigné par le bureau exécutif, sur proposition du délégué 
général ou, le cas échéant, des délégués généraux. 
 

 
2. Attributions 

 
 
 

2.1. Lorsque la commission statue après un refus d’adhésion 
 
Dans les trois mois suivant la demande d’adhésion en ligne au mouvement, le bureau 
exécutif peut refuser l’adhésion s’il constate que la personne concernée a tenu des propos 
ou eu un comportement contraire aux valeurs du mouvement ou si cette adhésion a 
manifestement pour objectif de porter atteinte aux buts et principes du mouvement. 
 
La personne est informée du refus par écrit, le cas échéant par voie dématérialisée. 
 
La commission des conflits peut être saisie par l’intéressé par courrier recommandé avec 
demande d’avis de réception huit jours, au plus tard, suivant la décision de refus. Le courrier 
est adressé à l’attention de la commission des conflits au siège du mouvement. 
 
La commission des conflits peut se réunir en tout lieu et par tout moyen notamment par voie 
dématérialisée. 
 
La commission statue à la majorité des membres présents. En cas d’égalité, la voix du 
président est prépondérante. Pour statuer valablement, au moins la moitié des membres 
présents ou représentés doivent délibérer. Pour être valablement représenté, le membre 
absent remet à l’un des autres membres une procuration écrite sur papier ou par mail, 
laquelle est présentée en début de séance au président ou au vice-président de la 
commission des conflits. Nul ne peut détenir plus d’une procuration. 
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Les décisions de la commission des conflits sont signées par son président ou son vice-
président et adressées sans délai au bureau exécutif. La décision de la commission des 
conflits est adressée par courriel à l’intéressé. 
 

 
2.2. Lorsque la commission statue en matière disciplinaire 

 
La commission des conflits agit en matière disciplinaire dans le cadre d’une procédure 
contradictoire et dans le respect des droits de la défense. 
 
La commission des conflits est saisie par le bureau exécutif. 
 
La commission des conflits convoque l’adhérent qui est invité à comparaître physiquement 
ou, sur décision de son président, par voie dématérialisée. La convocation est adressée par 
courrier recommandé avec demande d’avis de réception ou par courriel au moins quinze 
jours avant la date à laquelle il doit être entendu. 
 
La convocation précise les faits reprochés, les sanctions encourues, la possibilité pour 
l’adhérent de formuler des observations et de se faire assister du conseil son choix. 
 
Sur décision de son président, la commission peut se réunir en tout lieu et par tout moyen 
notamment par voie dématérialisée. 
 
La commission statue à la majorité des membres présents. En cas d’égalité, la voix du 
président est prépondérante. Pour statuer valablement, au moins la moitié des membres. 
sont présents ou représentés. Pour être valablement représenté, le membre absent remet à 
l’un des autres membres une procuration écrite sur papier ou par mail, laquelle est 
présentée en début de séance au président ou au vice-président de la commission des 
conflits. Nul ne peut détenir plus d’une procuration. 
 
En cas de défaillance de l’adhérent dûment convoqué, la commission des conflits statue en 
son absence. 
 
Les intéressés, s’ils en font la demande, ont accès aux documents dont la commission des 
conflits dispose pour statuer en matière disciplinaire. 
 
La commission des conflits peut prononcer l’exclusion, ou une mise en garde, un rappel à 
l’ordre, un blâme ou toute mesure proportionnée aux faits reprochés. 
 
En cas d’urgence constatée par le bureau exécutif, la commission des conflits peut 
prononcer sans délai une suspension ou toute autre sanction à titre conservatoire. Si 
l’adhérent n’est pas convoqué dans un délai de trente jours suivant le prononcé de cette 
décision provisoire, la sanction conservatoire prend fin de plein droit à l’issu de ce délai. 
 
Les décisions de la commission des conflits sont signées par son président ou son vice-
président et adressées sans délai au bureau exécutif. 
 
La décision de la commission des conflits est notifiée par courrier recommandé avec 
demande d’avis de réception ou par courriel à l’intéressé par le président ou le vice-
président de la commission des conflits ou par le bureau exécutif. 
 
  

2.3. Lorsqu’un animateur local a été démis de ses fonctions parce qu’il 

portait manifestement atteinte aux valeurs, buts et principes du 

mouvement 
 
La décision par laquelle le bureau exécutif ou le comité politique territorial démet de ses 
fonctions l’animateur local est adressée à ce dernier par tout moyen, y compris par voie 
électronique. 
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Lorsqu’il s’agit d’une décision du comité politique territorial, la décision lui est adressée par 
le référent territorial. 
 
L’animateur local qui conteste la décision du comité politique territorial ou du bureau exécutif 
saisit la commission des conflits sept jours au plus tard après en avoir été informé. 
 
Il la saisit par courrier recommandé avec demande d’avis de réception adressé à la 
commission des conflits au siège du mouvement. 
 
Il joint à sa saisine la décision par laquelle le bureau exécutif ou le comité politique territorial 
l’a démis de ses fonctions. 
 
Le président de la commission des conflits informe sans délai le bureau exécutif et le 
référent territorial de sa saisine. Il peut leur demander toute information sur les causes et 
circonstances de la décision sur laquelle la commission des conflits est appelée à statuer. 
 
La commission des conflits convoque l’animateur local démis qui est invité à comparaître 
physiquement ou, sur décision de son président, par voie dématérialisée. La convocation est 
adressée par courrier recommandé avec demande d’avis de réception ou par courriel au 
moins quinze jours avant la date à laquelle il doit être entendu. 
 
La convocation précise la possibilité pour l’animateur local de formuler des observations et 
de se faire assister du conseil de son choix. 
 
Sur décision de son président, la commission peut se réunir en tout lieu et par tout moyen 
notamment par voie dématérialisée. 
 
Elle statue à la majorité des membres présents. En cas d’égalité, la voix du président est 
prépondérante. Pour statuer valablement, au moins la moitié de ses membres sont présents 
ou représentés. Pour être valablement représenté, le membre absent remet à l’un des autres 
membres une procuration écrite sur papier ou par mail, laquelle est présentée en début de 
séance au président ou au vice-président de la commission des conflits. Nul ne peut détenir 
plus d’une procuration. 
 
En cas de défaillance de l’animateur dûment convoqué, la commission des confits statue en 
son absence. 
 
L’animateur local, s’il en fait la demande, a accès aux documents dont la commission des 
conflits dispose pour statuer. 
 
La commission des conflits peut prononcer confirmer ou infirmer la décision du comité 
politique territorial ou du bureau exécutif. 
 
Les décisions de la commission des conflits sont signées par son président ou son vice-
président. 
 
La décision de la commission des conflits est adressée sans délai au bureau exécutif, au 
référent territorial et à l’animateur local par le président ou le vice-président de la commission 
des conflits, par courrier recommandé avec demande d’avis de réception ou par courriel. 
 
Le recours devant la commission des conflits n’est pas suspensif.
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2.4. Lorsqu’un comité local a été dissout, suspendu ou fusionné parce qu’il 

portait manifestement atteinte aux valeurs, buts et principes du 

mouvement 
 
Les animateurs locaux peuvent contester la décision du comité politique territorial ou du 
bureau exécutif par laquelle leur comité local a été dissout ou suspendu, aux motifs qu’il 
portait manifestement atteinte aux valeurs, buts et principes du mouvement, en saisissant la 
commission des confits qui agit dans le cadre d’une procédure contradictoire et dans le 
respect des droits de la défense. 
 
La saisine est réalisée sept jours au plus tard après réception par les animateurs locaux de 
la décision. 
 
Les animateurs locaux ou l’un d’entre eux saisi(ssen)t la commission des conflits, par 
courrier recommandé avec demande d’avis de réception adressé à la commission des 
conflits au siège du mouvement. Il(s) joi(gnen)t à sa/leur demande la copie de la décision 
soumise à la commission des conflits. 
 
La commission des conflits convoque les animateurs locaux qui sont invités à comparaître 
physiquement ou sur décision de son président, par voie dématérialisée. La convocation est 
adressée par courrier recommandé avec demande d’avis de réception ou par courriel au 
moins quinze jours avant la date à laquelle ils doivent être entendus. 
 
La convocation indique que les animateurs locaux peuvent formuler des observations et se 
faire assister du conseil de leur choix. 
 
Sur décision de son président, la commission peut se réunir en tout lieu et par tout moyen 
notamment par voie dématérialisée. 
 
Elle statue à la majorité des membres présents. En cas d’égalité, la voix du président est 
prépondérante. Pour statuer valablement, au moins la moitié des membres sont présents ou 
représentés. Pour être valablement représenté, le membre absent remet à l’un des autres 
membres une procuration écrite sur papier ou par mail, laquelle est présentée en début de 
séance au président ou au vice-président de la commission des conflits. Nul ne peut détenir 
plus d’une procuration. 
 
En cas de défaillance des animateurs locaux dûment convoqués, la commission des confits 
statue en leur absence. 
 
Les animateurs locaux, s’ils en font la demande, ont accès aux documents dont la 
commission des conflits dispose pour statuer. 
 
La commission des conflits peut confirmer ou infirmer la décision du comité politique 
territorial ou du bureau exécutif. 
 
Les décisions de la commission des conflits sont signées par son président ou son vice-
président. 
 
La décision de la commission des conflits est adressée sans délai au bureau exécutif, au 
référent territorial et à l’animateur local par le président ou le vice-président de la commission 
des conflits, par courrier recommandé avec demande d’avis de réception ou par courriel. En cas 
d’infirmation de la décision de dissolution ou de suspension du comité local, le référent territorial 
s’assure que ses adhérents ainsi que les membres du comité politique territorial en sont 
informés sans délai. 
 
Le recours devant la commission des conflits n’est pas suspensif
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2.5. Lorsqu’un adhérent a été sanctionné par le bureau exécutif en période 

électorale ou pré-électorale 
 
L’adhérent sanctionné peut contester la décision du bureau exécutif en saisissant la 
commission des confits qui agit dans le cadre d’une procédure contradictoire et dans le 
respect des droits de la défense. 
 
La saisine est réalisée sept jours au plus tard après réception par l’adhérent de la décision. 
 
Il saisit la commission des conflits, par courrier recommandé avec demande d’avis de 
réception adressé à la commission des conflits au siège du mouvement. Il joint à sa 
demande la copie de la décision soumise à la commission des conflits. 
 
La commission des conflits convoque l’adhérent qui est invité à comparaître physiquement 
ou sur décision de son président, par voie dématérialisée. La convocation est adressée par 
courrier recommandé avec demande d’avis de réception ou par courriel au moins quinze 
jours avant la date à laquelle il doit être entendu. 
 
La convocation indique que l’adhérent peut formuler des observations et se faire assister du 
conseil de son choix. 
 
Sur décision de son président, la commission peut se réunir en tout lieu et par tout moyen 
notamment par voie dématérialisée. 
 
Elle statue à la majorité des membres présents. En cas d’égalité, la voix du président est 
prépondérante. Pour statuer valablement, au moins la moitié des membres sont présents ou 
représentés. Pour être valablement représenté, le membre absent remet à l’un des autres 
membres une procuration écrite sur papier ou par mail, laquelle est présentée en début de 
séance au président ou au vice-président de la commission des conflits. Nul ne peut détenir 
plus d’une procuration. 
 
En cas de défaillance des animateurs locaux dûment convoqués, la commission des confits 
statue en leur absence. 
 
L’adhérent, s’il en fait la demande, a accès aux documents dont la commission des conflits 
dispose pour statuer. 
 
La commission des conflits peut confirmer ou infirmer la décision du bureau exécutif. 
 
Les décisions de la commission des conflits sont signées par son président ou son vice-
président. 
 
La décision de la commission des conflits est adressée sans délai à l’adhérent requérant et 
au bureau exécutif par courrier recommandé avec demande d’avis de réception ou par 
courriel. 
 
Le recours devant la commission des conflits n’est pas suspensif. 
 
 
 
Article 37 – Cas particulier de procédures en période pré-électorale et électorale 
 
 
 

1. Exclusion d’un candidat non investi par le mouvement 
 
 
 
Le bureau exécutif peut mettre à la disposition des candidats investis ou des autres parties 
prenantes (notamment délégué(s) général(aux), membres du bureau exécutif, référents) une 
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adresse email par laquelle ceux-ci pourront le saisir d’une candidature dissidente. A défaut, 
le candidat investi saisit le bureau exécutif par écrit, le cas échéant par voie dématérialisée. 
 
Le bureau exécutif se réunit pour constater la candidature ou l’annonce publique de 
candidature à un poste électif d’un adhérent non investi. Le bureau exécutif constate alors 
que celui-ci s’est exclu du mouvement. 
 
La décision du bureau exécutif est transmise pour tout moyen, y compris par voie 
électronique, à l’adhérent exclu ainsi qu’au candidat investi l’ayant saisi. 
 
 
 

2. Sanction en cas d’indiscipline caractérisée après l’investiture d’un candidat 
 
Lorsque le bureau exécutif se réunit pour statuer sur l’indiscipline d’un adhérent après 
l’investiture d’un candidat, le président de la commission des conflits peut être invité à 
participer à la réunion. Cette participation peut être téléphonique. 
 
La sanction écrite et motivée est notifiée à l’adhérent par le bureau exécutif, ou par l’un de 
ses membres, ou par le président de la commission des conflits, par tout moyen, y compris 
par voie électronique. 
 
L’adhérent sanctionné peut faire appel de cette décision en saisissant la commission des 
conflits dans un délai de sept jours après avoir été informé de la décision du bureau 
exécutif. Il adresse sa demande par courrier recommandé avec demande d’avis de 
réception au siège du mouvement. 
 
A l’exception de sa saisine, la procédure disciplinaire développée par l’article 36 §2.2 du 
présent règlement intérieur est applicable. 
 
 
 
Article 38 – Modification des statuts 
 
Néant 
 
 
 
Article 39 – Le règlement intérieur 
 
Le règlement intérieur et ses modifications sont portés à la connaissance des adhérents du 
mouvement par sa publication sur le site internet du mouvement. 
 
 
 
Article 40 – Dissolution 
 
Néant
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